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(54) Système de traitement d’adresses à très haute cadence

(57) Système de traitement de courrier comportant
une machine à affranchir (10) des articles de courrier
(12) relié à un premier serveur (14) lui-même relié à un
second serveur (16) en liaison avec une machine de tri
(18, 20), la machine à affranchir comportant des moyens
de numérisation (10A) pour numériser les adresses des
destinataires (12B) portées sur les articles de courrier au
fur et à mesure de leur introduction, des moyens de stoc-
kage (10B) pour stocker les images numériques des

adresses ainsi numérisées en association avec un nu-
méro d’identification unique (12C) et des moyens de
communication pour transférer périodiquement les ima-
ges numériques ainsi indexées vers le premier serveur,
le premier ou le second serveur comportant en outre des
moyens (14) pour extraire des images numériques des
données déterminées qui associées aux numéros
d’identification uniques sont aptes à permettre une com-
mande automatique de la machine de tri lors de la ré-
ception des articles de courrier affranchis.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de documents et elle concerne plus parti-
culièrement un système de traitement d’adresses per-
mettant un tri des articles de courrier à très haute caden-
ce.

Art antérieur

[0002] Afin d’éviter les goulots d’étranglement dans le
traitement du courrier lors de sa distribution, le tri des
articles de courrier doit être effectué de préférence à très
haute cadence. Un moyen connu pour accélérer le tri est
d’imprimer sur les enveloppes à trier des codes spécifi-
ques, en général de type codes à barres, qui formant une
représentation graphique du code postal du destinataire
lisible de façon automatique permettent d’accélérer ce tri.
[0003] Malheureusement, cette solution n’est pas uni-
verselle et tous les articles de courrier ne disposant pas
de tels codes, il est nécessaire d’effectuer une recon-
naissance de l’adresse destinataire à l’entrée de la ma-
chine de tri pour que ce tri puisse être exécuté correcte-
ment. Or, cette reconnaissance étant complexe, elle
prend du temps, ce qui a pour conséquence de ralentir
notablement le processus de distribution du courrier.

Objet et définition de l’invention

[0004] La présente invention a donc pour objet un sys-
tème de traitement de courrier permettant une cadence
de tri des articles de courrier affranchis particulièrement
élevée,
[0005] Ces buts sont atteints par un système de trai-
tement de courrier comportant une machine à affranchir
des articles de courrier disposée au niveau d’un local
courrier d’un expéditeur et reliée à distance à un premier
serveur lui-même relié à un second serveur, ce second
serveur étant en liaison avec une machine de tri pour
trier les articles de courrier affranchis reçus au niveau
d’un bureau de réception de ces articles de courrier,
caractérisé en ce que ladite machine à affranchir com-
porte des moyens de numérisation pour numériser les
adresses des destinataires portées sur les articles de
courrier au fur et à mesure de leur introduction dans ladite
machine à affranchir, des moyens de stockage pour stoc-
ker les images numériques des adresses ainsi numéri-
sées en association avec un numéro d’identification uni-
que et des moyens de communication pour transférer
périodiquement les images numériques ainsi indexées
vers ledit premier serveur et en ce qu’il est prévu des
moyens pour extraire desdites images numériques des
données déterminées qui associées aux dits numéros
d’identification uniques sont aptes à permettre une com-
mande automatique de ladite machine de tri lors de la
réception desdits articles de courrier affranchis.

[0006] Ainsi, avec cette configuration particulière qui
permet de numériser les articles de courrier dès leur ex-
pédition et ainsi de reconnaître l’adresse du destinataire
avant l’entrée dans la machine de tri, le tri des articles
de courrier peut être effectuée très rapidement et à moin-
dre coût et la distribution du courrier aux destinataires
planifiée.
[0007] De préférence, ledit premier serveur est un ser-
veur du concessionnaire de ladite machine à affranchir
et ledit second serveur est un serveur de l’administration
postale ou d’un transporteur privé assurant la distribution
du courrier et lesdits moyens pour extraire des données
déterminées desdites images numériques sont disposés
dans l’un ou l’autre desdits premier et second serveurs.
[0008] Avantageusement, lesdites données détermi-
nées comportent au moins un code postal du destinataire
et ledit premier serveur comporte en outre des moyens
pour vérifier ledit code postal du destinataire à partir
d’une base de données d’adresses valides.
[0009] Selon le mode de réalisation envisagé, ledit nu-
méro d’identification unique peut être imprimé sur l’article
de courrier avec l’empreinte postale ou lu sur l’article de
courrier en même temps que l’adresse du destinataire
ou bien extrait d’un transpondeur RFID collé sur l’article
de courrier ou d’une empreinte tridimensionnelle du pa-
pier formant l’article de courrier.
[0010] De préférence, ledit numéro d’identification uni-
que imprimé ou lu est un code à barres ou un code al-
phanumérique.
[0011] L’invention concerne également le procédé as-
socié de commande automatique de la machine de tri
comportant les étapes suivantes : lecture desdits numé-
ros d’identification uniques lors de la réception desdits
articles de courrier affranchis, récupération desdites don-
nées déterminées associées aux dits numéros d’identi-
fication uniques lus et commande automatique de ladite
machine de tri en fonction desdites données déterminées
récupérées.

Brève description des dessins

[0012] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront mieux de la description suivante,
faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique simplifiée mon-
trant un système de traitement de courrier permet-
tant un tri accéléré selon l’invention, et

- la figure 2 est un organigramme illustrant un exemple
du procédé de traitement mis en oeuvre dans le sys-
tème de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0013] La figure 1 illustre de façon schématique un sys-
tème de traitement de courrier comportant, comme il est
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connu, une machine à affranchir 10 disposée dans un
local courrier d’un expéditeur et destinée à imprimer une
empreinte postale 12A sur les articles de courrier 12
qu’elle reçoit par exemple d’un système d’alimentation
en articles de courrier (non représenté) et reliée à dis-
tance à un serveur 14 d’un concessionnaire de cette ma-
chine lui-même relié à un serveur 16 d’une administration
postale. Ce second serveur est en liaison au niveau d’un
bureau de réception des articles de courrier de cette ad-
ministration postale avec un lecteur optique de docu-
ments 18 dont la sortie est reliée à une machine de tri
20 comportant plusieurs bacs de réception 20A à 20Z
correspondant chacun à une destination particulière pour
les articles de courrier. Le lecteur optique reçoit les arti-
cles de courrier affranchis et en extrait différentes infor-
mations nécessaires au tri de ces articles, par exemple
des codes à barres lorsque l’article de courrier en est
pourvu.
[0014] Selon l’invention, la machine à affranchir 10
comporte un lecteur optique 10A, avantageusement du
type scanneur doté d’un capteur à contact, pour numé-
riser l’adresse du destinataire 12B portée sur l’article de
courrier et des moyens de stockage 10B du type base
de données pour stocker l’image de l’adresse ainsi nu-
mérisée. A cette image est associé dans la base de don-
nées un code d’identification unique 12C qui est imprimé
sur l’article de courrier par la machine à affranchir lors
de l’impression de l’empreinte postale. De façon alterna-
tive, ce code unique peut aussi déjà être présent sur l’ar-
ticle de courrier, de préférence au niveau de l’adresse,
et il est alors numérisé avec celle-ci. De même, le serveur
du concessionnaire est relié à une base de données
d’adresses 22 contenant une liste à jour d’adresses va-
lides.
[0015] Le fonctionnement du système est maintenant
décrit en association avec la figure 2. Dans une première
étape 100, les enveloppes ou étiquettes à affranchir sont
introduites par pile dans la machine à affranchir dans
laquelle, lors d’une étape 102, les adresses destinataires
portées sur ces enveloppes sont numérisées une à une
par les moyens de numérisation 10A. Dans une étape
suivante 104, l’empreinte postale est imprimée sur l’en-
veloppe ainsi que le code d’identification unique (étape
106) lorsque ce dernier n’est pas déjà présent sur l’en-
veloppe. A l’étape 108, ce numéro d’identification unique
est stocké dans la base de données 10B de la machine
à affranchir avec l’image numérique de l’adresse corres-
pondant à l’enveloppe portant ce numéro. De façon pé-
riodique, et au plus tard au moment du ramassage du
courrier, le contenu de cette base de données (dont deux
enregistrements sont illustrés par la référence 24) est,
dans une nouvelle étape 110, envoyé automatiquement
pour traitement au serveur du concessionnaire 14 via
des moyens connus de communication (non représen-
tés). Ce traitement consiste, dans une étape 112, par un
processus de reconnaissance OCR à extraire de chacu-
ne des images numériques reçues l’adresse du destina-
taire (limitée ou non à son seul code postal) de l’enve-

loppe concernée, à la reconnaître (la décoder par recon-
naissance de caractères) et à vérifier la validité de cette
adresse (notamment la réalité du code postal) au moyen
de la base de données d’adresses 22 associée au ser-
veur du concessionnaire. Une fois cette opération effec-
tuée, l’adresse vérifiée et le numéro d’identification uni-
que associé sont envoyés, dans une étape 114, au ser-
veur de l’administration postale 16 ou simplement mis à
disposition de celui-ci pour accélérer les opérations de
tri et corrélativement pour planifier à l’avance la logistique
de distribution du courrier à leur destinataire. Deux en-
registrements de la base de données ainsi accessibles
sont illustrés par la référence 26.
[0016] En effet, lors de l’introduction des enveloppes
dans le lecteur optique 18 dans une étape 116, une sim-
ple lecture du numéro unique d’identification (étape 118)
permettra dans une étape 120 de récupérer automati-
quement l’adresse exacte (c’est-à-dire éventuellement
corrigée) du destinataire sans aucune reconnaissance
de caractères préalable au niveau de ce lecteur et à partir
de cette adresse commander en conséquence dans une
étape terminale 122 la machine de tri en fonction de
l’adresse ainsi récupérée. Bien entendu, les articles de
courrier n’ayant pas subis les traitements précités, es-
sentiellement ceux provenant des boites aux lettres, su-
birons un traitement différent mettant en oeuvre comme
il est connu un centre de vidéo codage avec saisie ma-
nuelle du code postal après aiguillage dans un bac spé-
cifique de rejet de la trieuse.
[0017] On notera que si, dans la description précitée,
le tri est effectué au niveau de l’administration postale, il
est bien entendu que l’invention peut aussi trouver ap-
plication chez un transporteur privé assurant la distribu-
tion du courrier dont le serveur sera alors en liaison avec
celui du concessionnaire. De même, le contenu de la
base de données accessible par l’administration postale
ou ce transporteur peut ne pas être limité aux enregis-
trements précités mais comporter par exemple égale-
ment l’image de l’adresse du destinataire ou encore un
code correspondant directement à un des bacs de ré-
ception de la machine de tri.
[0018] On notera également que si dans l’exemple il-
lustré, il a été envisagé d’effectuer l’extraction des ima-
ges, leur décodage et leur vérification au niveau du ser-
veur du concessionnaire, il doit être entendu que ces
opérations peuvent toutes aussi bien être effectuées au
niveau du serveur de l’administration postale (sous ré-
serve que la base de données d’adresses valides 22 lui
soit reliée) dès la réception du serveur du concession-
naire des données correspondantes et donc surtout bien
avant que la numérisation des articles de courrier soit
effectuée au bureau de réception de l’administration pos-
tale.
[0019] Il est clair également que s’il est fait référence
précédemment à une machine à affranchir intégrant les
moyens de numérisation, il est aussi envisageable que
ces moyens de numérisation soit externes notamment
lorsqu’il s’agit de numériser des adresses portées sur
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des enveloppes épaisses ou des colis. Ces moyens de
numérisation peuvent aussi intégrer des moyens de lec-
ture RFID lorsque l’article de courrier comporte un trans-
pondeur RFID dans lequel est inscrit le numéro d’identi-
fication unique ou encore un scanneur de la structure
tridimensionnelle du papier du type de ceux développés
par la société Ingénia® lorsque ce numéro d’identification
unique est constitué simplement par la seule empreinte
3D du papier formant l’article de courrier.

Revendications

1. Système de traitement de courrier comportant une
machine à affranchir (10) des articles de courrier (12)
disposée au niveau d’un local courrier d’un expédi-
teur et reliée à distance à un premier serveur (14)
lui-même relié à un second serveur (16), ce second
serveur étant en liaison avec une machine de tri (18,
20) pour trier les articles de courrier affranchis reçus
au niveau d’un bureau de réception de ces articles
de courrier, caractérisé en ce que ladite machine
à affranchir comporte des moyens de numérisation
(10A) pour numériser les adresses des destinataires
(12B) portées sur les articles de courrier au fur et à
mesure de leur introduction dans ladite machine à
affranchir, des moyens de stockage (10B) pour stoc-
ker les images numériques des adresses ainsi nu-
mérisées en association avec un numéro d’identifi-
cation unique (12C) et des moyens de communica-
tion pour transférer périodiquement les images nu-
mériques ainsi indexées vers ledit premier serveur
et en ce qu’il est prévu des moyens (14) pour extraire
desdites images numériques des données détermi-
nées qui associées aux dits numéros d’identification
uniques sont aptes à permettre une commande auto-
matique de ladite machine de tri lors de la réception
desdits articles de courrier affranchis.

2. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit premier ser-
veur est un serveur du concessionnaire de ladite ma-
chine à affranchir.

3. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ledit second serveur
est un serveur de l’administration postale ou d’un
transporteur privé assurant la distribution du cour-
rier.

4. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que lesdits moyens pour
extraire des données déterminées desdites images
numériques sont disposés dans l’un ou l’autre des-
dits premier et second serveurs.

5. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que lesdites données

déterminées comportent au moins un code postal
du destinataire.

6. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que ledit premier ser-
veur comporte en outre des moyens (14) pour vérifier
ledit code postal du destinataire à partir d’une base
de données d’adresses valides (22).

7. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit numéro d’iden-
tification unique est imprimé sur l’article de courrier
en même temps que l’empreinte postale (12A).

8. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit numéro d’iden-
tification unique est lu sur l’article de courrier avec
l’adresse du destinataire.

9. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 7 ou la revendication 8, caractérisé en ce
que ledit numéro d’identification unique imprimé ou
lu est un code à barres ou un code alphanumérique.

10. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit numéro d’iden-
tification unique est extrait d’un transpondeur RFID
collé sur l’article de courrier.

11. Système de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit numéro d’iden-
tification unique est extrait d’une empreinte tridimen-
sionnelle du papier formant l’article de courrier.

12. Dans un système de traitement de courrier compor-
tant une machine à affranchir (10) des articles de
courrier (12) disposée au niveau d’un local courrier
d’un expéditeur et reliée à distance à un premier ser-
veur (14) lui-même relié à un second serveur (16),
ce second serveur étant en liaison avec une machine
de tri (18, 20) pour trier les articles de courrier af-
franchis reçus au niveau d’un bureau de réception
de ces articles de courrier, ladite machine à affran-
chir comportant des moyens de numérisation (10A)
pour numériser les adresses des destinataires (12B)
portées sur les articles de courrier au fur et à mesure
de leur introduction dans ladite machine à affranchir,
des moyens de stockage (10B) pour stocker les ima-
ges numériques des adresses ainsi numérisées en
association avec un numéro d’identification unique
(12C) et des moyens de communication pour trans-
férer périodiquement les images numériques ainsi
indexées vers ledit premier serveur et ledit système
comportant des moyens (14) pour extraire desdites
images numériques des données déterminées, le
procédé de commande automatique de ladite ma-
chine de tri comportant les étapes suivantes : lecture
(118) desdits numéros d’identification uniques lors
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de la réception desdits articles de courrier affranchis,
récupération (120) desdites données déterminées
associées aux dits numéros d’identification uniques
lus et commande automatique (122) de ladite ma-
chine de tri en fonction desdites données détermi-
nées récupérées.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que lesdites données déterminées comportent
au moins un code postal du destinataire.
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